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Avant-propos

L es Cahiers québécois de démographie (CQD) traversent une période difficile sur le plan 
financier. Informés de cette situation, les membres de la Fondation Légaré (www.

fondationlegare.ca) ont décidé de subventionner la publication de ce numéro spécial des CQD 
consacré à un hommage à Jacques Henripin. Cet hommage se justifie par le fait qu’il fut le pion-
nier de la démographie au Québec. Il se distingua tant par sa carrière universitaire que par son 
influence à divers niveaux de la société québécoise, notamment lors de la Révolution tranquille. 
Ses opinions, émises dans le contexte de publications, de conférences ou de commissions, ont 
favorisé la prise en compte de la démographie au sein de la société québécoise. La mission de la 
Fondation Légaré étant de soutenir cette discipline, la participation à cet hommage prend tout 
son sens.

Je voudrais également personnellement exprimer ma reconnaissance envers Jacques Henripin 
pour ma carrière en démographie. Mon directeur de programme en actuariat, le professeur 
Maurice L’Abbé, m’avait proposé de suivre le cours Éléments de démographie (DMO 1000). C’est 
ainsi qu’à la fin des années 1950, Jacques Henripin m’a initié à la démographie. Ce cours fut une 
révélation : outre le contenu de ce cours, la rigueur intellectuelle et le talent de pédagogue de 
Jacques Henripin furent déterminants, car ils ont influencé ma vie professionnelle. Lorsque j’ai en 
effet mis fin à mes études actuarielles pour un autre horizon, la démographie m’est apparue 
comme étant le chemin à suivre. Moins de 10 ans plus tard, après mes études de cycle supérieur à 
Paris en démographie, il m’invita à rejoindre les rangs du corps professoral du Département de 
démographie qui venait de voir le jour et dont il était le premier directeur. C’était il y a 
cinquante ans. J’y suis encore !

Je profite de l’occasion pour exprimer également ma gratitude à tous les artisans des CQD au 
cours des 45 dernières années. Nombreux ont été les démographes québécois qui ont collaboré 
aux Cahiers, que ce soit à titre de directeur ou directrice ou bien de membre des comités de rédac-
tion. Le Bulletin de l’Association des démographes du Québec de 1971 a ainsi atteint aujourd’hui le 
statut de revue internationale en langue française. Les obstacles ont été nombreux, tant d’un point 
de vue intellectuel que sous l’angle de la production et du financement. Ces personnes ont bravé et 
vaincu ces obstacles. Je salue leur détermination, qui a conduit à des publications d’excellente 
qualité.

Jacques Légaré, président de la Fondation Légaré
Montréal, le 25 janvier 2016


